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ÉPREUVE ÉCRITE DE 3 À 5 QUESTIONS 
 

 
Une épreuve écrite à caractère professionnel, portant sur la spécialité choisie par le candidat 
lors de son inscription. Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au 
candidat, en trois à cinq questions appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et 
destinées à vérifier les connaissances et aptitudes techniques du candidat. 

 

Durée : 1 heure 30 
Coefficient : 2 

 

SPÉCIALITÉ : ESPACES NATURELS, ESPACES VERTS 
 

Ne retourner que suite au signal du responsable de salle. 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 
 

s Vous rédigerez vos réponses exclusivement sur le présent sujet qui sera glissé à l’intérieur de 
la copie de concours anonyme. Si toutefois vous manquez de place, complétez votre réponse 
sur la copie mise à votre disposition en reportant le numéro de la question correspondante.  
 

s Vous ne devez pas dégrafer le sujet. 
 

s Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez écrire uniquement à l’aide d’un 
STYLO A BILLE à encre foncée, non effaçable sur votre/vos copies(s) et vous pouvez utiliser 
du blanc correcteur. 

 

s Un seul sujet est donné au candidat. Aucun autre exemplaire du sujet ne pourra lui être fourni. 
 

s Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif (nom, prénom, signature, numéro de 
candidat, découpage et collage des copies entre elles, rabat occultant du coin supérieur droit 
de la copie non plié et collé…) dans votre/vos copie(s) et/ou annexe(s) le cas échéant 
(intercalaires, papier millimétré, feuille blanche). Sera considéré comme signe distinctif tout 
élément permettant de différencier et repérer particulièrement la ou les copies et non requis 
pour répondre à la commande du sujet. 

 

s L’utilisation d’une calculatrice à fonctionnement autonome non programmable, sans 
imprimante et sans dispositif de communication à distance est autorisée. Toutefois, en cas de 
défaillance de cette dernière, le candidat peut la remplacer par une autre. Sont interdits les 
échanges de machines entre les candidats, la consultation des notices fournies par les 
constructeurs ainsi que les échanges d’informations par l’intermédiaire des fonctions de 
transmission des calculatrices.  

 

s Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 
 

Ce sujet comprend 12 pages 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué.  

S’il est incomplet, en avertir un surveillant. 
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Question 1 (7 points) 
 
À l’aide du document 1 et de vos connaissances, veuillez répondre aux questions suivantes : 
 
1/a Pourquoi un plan Canopée à Bordeaux ? (1 point) 

 
 

 
 

    

 
 

 
 

    

 
 

 
 

    

 
 

    

 
 
 
1/b Proposez quatre arbres qui pourraient être plantés place Pey-Berland. Donnez le nom 
latin (genre et espèce) et citez pour chacun un avantage et un inconvénient. Donnez la 
réponse dans le tableau ci-dessous. (4 points) 
 

Nom latin Avantage Inconvénient 
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1/c D’après vos connaissances, quelles peuvent être les raisons de l’abattage des  
17 marronniers de la place Gambetta ? Donnez quatre suppositions. (1 point) 
 

 
 
 

    

 
 

 
 

    

 
 

 
 

    

 
 

 
 

    

 
 
1/d Comment protéger un arbre sur un chantier ? (1 point) 
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Question 2 (6 points) 
 
À l’aide notamment du document 2, veuillez répondre aux questions suivantes : 
 
2/a D’après le document 2, citez quatre vertus et quatre limites de la traction animale ? 
(2 points) 
 

VERTUS LIMITES 

  

  

  

  

 
 
 
2/b D’après vos connaissances, comment peut-on utiliser la traction animale en ville ? 
Donnez deux exemples. (1 point) 
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2/c D’après l’article, le chantier des tourbières de l’Herretang a couté 12 500€ Hors taxe. 
Sachant que le grumier a été utilisé 7 jours pendant 8 heures et que le prix est de 80€ Hors 
Taxe de l’heure, calculez son coût d’utilisation. (1 point) 
 

 
 
 

    

 
 

 
 

    

 

 
 
 

    

 
 
 

 
2/d Trois chevaux ont été utilisés pendant 7 jours, le quatrième n’a travaillé que 2 jours. Le 

forfait journalier est de 300€ Hors Taxe par jour et par animal. Calculez le prix de l’utilisation 

de la traction animale. (1 point) 
 
 

 
 

    

 
 

 
 

    

 
 

 
 

    

 
 
2/e Calculez le prix Hors Taxe lié à l’utilisation du broyeur. (1 point) 
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Question 3 (7 points) 
 
Vous travaillez pour votre collectivité à l’aménagement d’un parc urbain. Le document 3 

reprend les situations de risques professionnels que vous pouvez rencontrer. 
À l’aide notamment du document 3, veuillez répondre aux questions suivantes : 
 
3/a Dans ce chantier, il est prévu une haie de charmes de 2,5m de haut et taillée sur trois 
faces. Listez quatre risques que vous allez rencontrer lors de la taille et indiquez comment 
vous les limiterez. (4 points) 
 

 
 
 

    

 
 

 
 

    

 
 

 
 

    

 
 

 
 

    

 
 
 
3/b Dans ce projet, la commune a aussi souhaité la plantation d’une haie libre. Définissez le 
terme de haie libre. (1 point) 
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3/c Citez quatre avantages de la haie libre. (1 point) 
 

 
 

    

 
 

 
 

    

 
 

 
 

    

 
 
3/d Pour ce genre de haie, citez un arbuste :  
(1 point) 
 

- A floraison printanière :  
 

- A floraison estivale : 
 

- Avec un intérêt hivernal : 
 

- Persistant : 
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DOCUMENT 1 
« Bordeaux : la nature est maintenant au cœur de toutes les réflexions »  ̶     

Eva Fonteneau  ̶  Libération  ̶  25/07/19 
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DOCUMENT 2 

« Traction animale : un retour gagnant pour la gestion des espaces naturels »  ̶  
Joël Gaindorge   ̶ techni.cités n°215  ̶  23/09/11 
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DOCUMENT 3 
« Tutoprév’ »  ̶  INRS  ̶  11/2018 
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 L’utilisation d’une calculatrice à fonctionnement autonome non programmable, sans imprimante et 
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 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 
 

Ce sujet comprend 12 pages 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué.  

S’il est incomplet, en avertir un surveillant. 


